
 
 
 

 

 
ASSOCIATION RÉGIONALE POUR 

L’ENFANCE ET LA JEUNESSE 

DEMANDE DE MODIFICATION DE LA CONVENTION D’ACCUEIL 

¼

(Merci de noter tous les horaires d’accueil à côté des jours de la semaines) 

¼

Attention : Si la modification concerne l’autonomie de l’enfant sur le trajet de l’école, l’accueillant-e ne peut pas 

être tenu-e responsable de ce qui pourrait se passer sur le trajet. Les parents la/le décharge de toute 

responsabilité.   


